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CGSLB 

Er : Johan Vandycke – Service Secteurs CGSLB – Boulevard Poincaré 72-74 à 1070 Bruxelles 

100 CP 

Voix 
 
Sens 

La 
 

Bon 
du 

31/05/2017 
Flash 684 Vous travaillez dans la 

commission paritaire 

auxiliaire des ouvriers*? 

Votre salaire va augmenter ! 

 

 
 

 

 

 

 

 

Pourquoi est-ce que mon salaire augmentera ? 
 

Votre salaire augmente parce ’que les produits dans les magasins deviennent plus 

cher (=indexation). Vos primes seront aussi adaptées. 

 

 

 

 

Quand est-ce que je reçois mon augmentation? 
 

Votre salaire augmentera le 1er juin. 

 

 

 

 

A combien s’élève cette augmentation  ? 
 

L’augmentation s’élève à 2%.  

Vous pouvez trouver les nouveaux salaires minimums et les primes ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

*Vous travaillez dans la commission paritaire auxiliaire des ouvriers si la 

commission paritaire (CP) 100 se trouve sur votre fiche de paie. 

 

 

Vos collègues, amis et membres de votre famille 

peuvent aussi bénéficier de tous les avantages 

de l’affiliation. 

Rendez-vous sur : http://www.cgslb.be/avantages/ 

S’affilier ? http://www.cgslb.be/saffilier/ 

http://www.cgslb.be/avantages/
http://www.cgslb.be/saffilier/
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Salaires barémiques 

 

 
Âge 18 ans 19 ans  20 ans 22 ans 22 ans 

Ancienneté (mois) 0 m anc. 6 m anc. 12 m anc. 24 m anc. 36 m anc. 

Catégorie cat.1 cat.2 cat.3 cat.4 cat.5 

38 heures/semaine 9,4894 9,7412 9,8531 9,9454 9,9751 

39* heures/semaine 9,2461 9,4915 9,6005 9,6904 9,7194 

40* heures/semaine 9,0149 9,2542 9,3605 9,4481 9,4764 
 

(*)Ainsi applicable aux travailleurs ne tombant pas sous le champ d'application des 

dispositions de la loi sur le travail concernant la durée 

 

 

 

Ouvriers âgés de moins de 18 ans 

Âge 16 ans 17 ans 
 70% 76% 

38  heures/semaine 6,6426 7,2119 

39*  heures/semaine 6,4723 7,0270 

40*  heures/semaine 6,3105 6,8513 

 

 

 
Etudiants ou ouvriers d'un régime de formation alternance 

Âge 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans 

 70% 76% 82% 88% 94% 

38 heures/semaine 6,6426 7,2119 7,7813 8,3507 8,9200 

39* heures/semaine 6,4723 7,0270 7,5818 8,1366 8,6913 

40* heures/semaine 6,3105 6,8513 7,3922 7,9331 8,4740 

 

 


